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Le point sur la Loi sur les espèces en péril  (LEP) et le baguage des oiseaux  

Le Bureau de baguage des oiseaux (BBO) élabore actuellement une politique de délivrance de permis en 
vertu de la LEP pour la capture et le baguage d'oiseaux migrateurs en péril (voir l'annexe A). Bien que cette 
politique en soit encore à sa version préliminaire et sujette à certaines modifications, le BBO est tenu de 
veiller à ce que les dispositions de la LEP soient respectées avant de délivrer un permis pour la capture et le 
baguage d'une espèce inscrite. 

Toutes les autorisations des permis de baguage des espèces menacées comprenant des espèces 
inscrites par le gouvernement fédéral expireront le  31 décembre 2004. Pour conserver votre 
autorisation à baguer une espèce inscrite sur la li ste en vertu de la LEP, vous devez soumettre au 
BBO l'information requise par la LEP dans votre pro chain rapport de fin d'année . 

Un permis en vertu de la LEP peut être délivré pour une activité touchant une espèce sauvage inscrite si les 
fins de l'activité correspondent à celles énoncées au paragraphe 73(2). Dans le cas de la capture et du 
baguage d'oiseaux migrateurs, la définition de l'alinéa 73(2)a), soit « des recherches scientifiques sur la 
conservation des espèces menées par des personnes compétentes », s'applique. Le BBO ne délivre des 
permis que pour les recherches scientifiques. Il ne délivre de permis sous aucune autre condition. 

Évaluation des compétences des demandeurs de permis  en matière de capture et de baguage 
d'oiseaux migrateurs en péril  

Les compétences des demandeurs de permis pour la capture et le baguage des oiseaux migrateurs en péril 
sont évaluées selon les critères suivants. 

• Le demandeur doit démontrer qu'il a suffisamment d'expérience pour identifier et déterminer l'âge 
et le sexe de l'espèce en péril, de même qu'une expérience suffisante dans toutes les techniques 
de capture, de baguage et de marquage auxiliaire proposées dans le projet de recherche.  

• Si le demandeur fait une demande de permis en vertu de la LEP pour la première fois, il peut être 
tenu de fournir de l'information mise à jour sur son expérience en baguage et autre expérience 
connexe.  

• Le demandeur doit joindre à son dossier deux lettres de recommandation de personnes 
suffisamment qualifiées pour confirmer les compétences et l'intégrité du demandeur.  



Évaluation des projets de capture et de baguage d'o iseaux migrateurs en péril  

• Le demandeur doit remplir et soumettre un formulaire de demande de baguage d'oiseaux du BBO.  

• Le demandeur doit soumettre une description du projet valide et cohérente sur le plan scientifique 
comprenant :  

o des objectifs de recherche clairement énoncés visant l'acquisition de connaissances dans 
les domaines de la science, de la conservation ou de la gestion;  

o les espèces d'oiseaux, le nombre d'individus de cette espèce qui devront être capturés et 
bagués, ainsi qu'une justification de ce nombre;  

o la durée du projet;  
o une justification pour tout usage de marques auxiliaires et protocoles;  
o une liste des collaborateurs autorisés à effectuer du baguage dans le cadre du projet.  

• La description du projet doit également démontrer :  
o la valeur du projet et l'existence d'un motif légitime de capturer et de baguer des oiseaux 

migrateurs pour réaliser les objectifs du projet;  
o qu'aucune autre méthode ne peut permettre d'arriver aux résultats escomptés;  
o que les conditions préalables indiquées au paragraphe 73(3) de la LEP sont respectées, 

soit :  
1. toutes les solutions de rechange susceptibles de minimiser les conséquences 

négatives de l'activité pour l'espèce ont été envisagées et la meilleure solution 
retenue;  

2. toutes les mesures possibles seront prises afin de minimiser les 
conséquences négatives de l'activité pour l'espèce, son habitat essentiel ou la 
résidence de ses individus;  

3. l'activité ne mettra pas en péril la survie ou le rétablissement de l'espèce;  
o que les populations sauvages d'oiseaux ou tout autre élément naturel ne seront pas 

touchés de manière significative.  

• Les propositions de projets mettant en jeu des marques auxiliaires autres que les bagues fédérales 
ou des bagues de couleurs doivent être présentées accompagnées d'une approbation préalable  
d'un comité de protection des animaux. Les demandeurs qui n'ont pas accès aux services d'un tel 
comité peuvent soumettre leur projet à l'approbation du comité du Centre national de la recherche 
faunique, Service canadien de la faune. Cette démarche peut prolonger les délais de traitement 
de la demande de permis.  

• Les données doivent être recueillies dans le respect des directives de protection des animaux 
pertinentes, et les bagueurs doivent agir selon les règles du Code d'éthique du bagueur.  

Baguage de capture accidentelle  

On entend par baguage de capture accidentelle le baguage d'une espèce d'oiseau ayant été capturée dans 
un piège ou un filet par inadvertance et involontairement pendant une opération de baguage visant d'autres 
espèces. 

Les procédures de manipulation, de baguage et de relâche d'oiseaux migrateurs menacés ou en voie de 
disparition involontairement capturés sont décrites dans des protocoles de baguage propres à chaque 
espèce. 

En toute situation, les oiseaux migrateurs en péril capturés par inadvertance doivent être traités 
prioritairement dans toute opération de baguage, c'est-à-dire extraits du filet ou du piège dès leur 
identification et bagués immédiatement (le cas échéant) ou relâchés. 

 

Autorisations des permis  



Le dernier numéro du Bulletin des bagueurs d'oiseaux comprenait une mise à jour sur les autorisations 
pouvant paraître sur votre permis de baguage. Afin de préciser les familles d'oiseaux que l'autorisation vous 
permet de baguer, nous avons dressé la liste des groupes et des ordres d'oiseaux ci-dessous. 

Oiseaux de mer : Procellariiformes : albatros, puffins, fulmars, pétrels 
Pelecaniformes : phaétons, fous, pélicans, cormorans, 
anhingas, frégates 
Charadriiformes : labbes, goélands, sternes, guifettes, 
gygis, noddis, mouettes, becs en ciseaux, macareux, 
guillemots, mergules, stariques, petits-pingouins 

Sauvagine : Anseriformes : cygnes, oies, bernaches, canards, 
dendrocygnes, fuligules, eiders, hareldes, érismatures 

Oiseaux 
aquatiques : 

Gaviiformes : plongeons 
Podicipediformes : grèbes 
Ciconiiformes : hérons, aigrettes, bihoreaux, butors, 
blongios, ibis, spatules, tantales 
Gruiformes : râles, talèves, foulques, courlans, grues 

Oiseaux de rivage : Charadriiformes : pluviers, huîtriers, avocettes, échasses, 
chevaliers, bécasseaux, phalaropes 

Rapaces : Falconiformes : urubus, balbuzards, milans, élanions, 
pygargues, buses, aigles, éperviers, autours, crécerelles, 
faucons, caracaras 
Strigiformes : effraies, petits-ducs, chouettes, grands-ducs, 
chevêchettes, chevêches, hiboux, nyctales, harfangs. 

Colibris : Apodiformes : colibris, porte-lances, saphirs, arianes. 

Passereaux et 
autres oiseaux 
terrestres : 

Passeriformes : tous les passereaux 
Columbiformes : pigeons, colombes et tourterelles 
Cuculiformes : coucous, coulicous, piayes, géocoucous, 
anis 
Piciformes : pics 
Caprimulgiformes : engoulevents 
Apodiformes : martinets 
Coraciiformes : martins-pêcheurs 

 

Nouveaux formulaires de demande de permis et de rec ommandation  

Un nouveau formulaire a été conçu pour faire la demande d'un permis scientifique de capture et de baguage 
d'oiseaux migrateurs. Le nouveau formulaire nous permettra d'évaluer plus précisément l'expérience et les 
compétences des demandeurs en requérant à ceux-ci d'indiquer le nombre d'espèces et d'individus qu'ils 
ont bagués pour chaque groupe d'oiseaux, leur formation et leur expérience quant aux méthodes de 
capture, à leur habileté d'extraction et aux marques auxiliaires. Le formulaire de recommandation a été 
amélioré et comprend maintenant une évaluation spécifique des compétences du demandeur aux fins du 
BBO. 

Le demandeur d'un premier permis doit avoir de bonnes compétences en identification, en manipulation et 
en baguage pour obtenir un permis. Le permis n'est pas obligatoire pour les personnes en formation de 
baguage sous la supervision directe d'un bagueur détenant un permis. Un détenteur de permis (qu'il 



s'agisse d'un sous-permis ou d'un permis principal) doit être présent durant toutes les activités de capture et 
de baguage. 

Les formulaires électroniques de demande et de recommandation sont maintenant disponibles. 

 

Myélinopathie vacuolaire aviaire (MVA)  

Depuis 1994, une maladie neurologique atypique, la myélinopathie vacuolaire aviaire (MVA), a causé la 
mort d'au moins 99 pygargues à tête blanche et de milliers de foulques hivernant en Arkansas, en Géorgie, 
en Caroline du Nord et en Caroline du Sud. La maladie a également été confirmée chez certaines espèces 
de sauvagine, dont le Canard colvert, le Fuligule à collier, le Petit Garrot et la Bernache du Canada, ainsi 
que chez deux Grands-ducs d'Amérique et un Pluvier kildir. Bien que la MVA n'ait pas été confirmée chez 
des espèces autres que des oiseaux, on connaît mal la vulnérabilité des mammifères à cette maladie. 

Les oiseaux atteints éprouvent des difficultés à voler, à nager et à marcher et paraissent souvent 
désorientés. On a observé des pygargues percuter des parois rocheuses en plein vol et des oiseaux 
aquatiques rater leur amerrissage, ou encore laisser traîner une patte ou se tourner sur le dos ou le côté en 
nageant. Généralement, les symptômes de la maladie se manifestent en automne ou au début de l'hiver 
(parfois dès octobre dans certains lacs) et on observe des oiseaux malades pendant plusieurs mois par la 
suite. Les biologistes et les gestionnaires de la faune sont invités à être vigilants et à signaler les pygargues, 
les espèces de sauvagine et les foulques malades ou morts au USGS National Wildlife Health Center, à la 
Southeastern Cooperative Wildlife Disease Study ou à toute autre agence de ressources naturelles d'un 
État américain. Pour obtenir de plus amples renseignements, communiquez avec Tonie Rocke du National 
Wildlife Health Center, au (608) 270-2451 ou avec John Fischer de la Southeastern Cooperative Wildlife 
Disease Study, au (706) 542-1741. 

 

Êtes-vous membre de votre association locale de bag uage?  

Votre association locale de baguage vous invite à partager et à approfondir vos connaissances et à 
développer votre dextérité en matière de baguage en vous y joignant à titre de membre. Toute personne 
intéressée au baguage et aux techniques de marquage peut devenir membre. 

Les associations de baguage (Eastern Bird Banding Association (EBBA), Inland Bird Banding Association 
(IBBA), Western Bird Banding Association (WBBA) et Ontario Bird Banding Association (OBBA)) 
représentent les différentes régions de l'Amérique du Nord. Toutes ces associations font la promotion du 
baguage et des techniques de marquage comme outil scientifique pour les études en ornithologie, en 
biologie et en migration des oiseaux. Elles encouragent la participation de leurs membres à la recherche en 
ornithologie et à la publication d'articles scientifiques et éducatifs. Les associations de baguage permettent 
des forums d'échange entre les bagueurs et les autres personnes intéressées par les résultats des études 
de baguage. 

Elles soutiennent la formation de nouveaux bagueurs ainsi que la formation continue des bagueurs 
d'expérience au sujet des nouvelles techniques et méthodes. 

Les membres de l'EBBA, de l'IBBA et de la WBBA reçoivent le North American Bird Bander (NABB), une 
publication trimestrielle à l'intention de tous les bagueurs et des personnes intéressées par les oiseaux. 
L'OBBA publie trois bulletins par année et une revue annuelle intitulée Ontario Bird Banding. Ces 
publications informent les membres sur les activités en cours et présentent des articles et des rapports sur 
le baguage. NABB et Ontario Bird Banding contiennent des articles et de l'information à l'intention des 
bagueurs, comme : 

• des articles de recherche;  

• l'utilisation de marque auxiliaire en recherche;  



• les nouvelles techniques de détermination de l'âge et du sexe des oiseaux sauvages;  

• les meilleures manières d'attirer les oiseaux en vue de les capturer et de les étudier;  

• comment fabriquer et utiliser des pièges, des filets et l'équipement de baguage;  

• les occasions de participer à des projets de recherche;  

• des suggestions d'utilisation de données;  

• de l'information sur les fonds de recherche;  

• des rapports annuels sur le baguage;  

• les activités de l'association.  

Toutes les associations mentionnées organisent des réunions annuelles où on y présente des résultats de 
recherche innovatrice et où on y tient des discussions informelles, des ateliers, des visites sur le terrain et 
d'autres activités sociales qui favorisent la création de liens entre les ornithologues, les bénévoles et les 
bagueurs. 

Options 
d'adhésion  

WBBA*  IBBA*  EBBA*  OBBA  

Membre actif 20,00 $ 20,00 $ 35,00 $ 20,00 $ CA 
Membre de 
soutien 

40,00 $ 30,00 $ 40,00 $**   

Étudiant 15,00 $ 10,00 $ 25,00 $ 10,00 $ CA 
Institution 35,00 $ 25,00 $ 45,00 $ 20,00 $ CA 
Membre à vie 300,00 $ 400,00 $ 350,00 $ 400,00 $ CA 
Sans 
abonnement 

10,00 $ 5,00 $ 5,00 $   

Contact Western Bird 
Banding 
Association 
1261 N. 
Lindbergh Drive 
Bloomington (IN) 
47404-3060 

Feuille de 
calcul Excel 

Donald Mease 
trésorier 
2366 
Springtown 
Hill Rd. 
Hellertown, 
PA 18055 
USA 

Joanne Dewey 
Responsable des 
adhésions, OBBA 
RR # 8 642 
Elmbrook Rd. 
Picton (ON) K0K 
2T0 

* Les frais d'adhésion doivent être payés en dollars américains. 
** Possibilité d'acheter des filets de l'EBBA à prix réduit. 

Pour obtenir de plus amples renseignements, visitez le site Web de votre association locale de baguage : 

• Eastern Bird Banding Association  

• Inland Bird Banding Association  

• Ontario Bird Banding Association  

• La Western Bird Banding Association a un nouveau site Web.  
 

Le baguage de la Petite Nyctale  

Au cours de la dernière décennie, une recrudescence d'intérêt pour la Petite Nyctale a donné lieu à un 
nombre croissant d'études sur la migration de cet oiseau nocturne, en vue de suivre ses déplacements et de 



connaître l'abondance de sa population. La Petite Nyctale est l'un des strigidés les plus abondants et 
répandus en Amérique du Nord, mais il reste beaucoup à apprendre sur cet oiseau discret. Des initiatives 
de baguage à grande échelle, standardisées et menées en coopération permettent aux chercheurs de 
découvrir ses voies de migration, de circonscrire son habitat essentiel et de suivre les tendances de sa 
population, là où d'autres projets de surveillance se sont révélés peu probants. 

Taille de la bague  

Dans le passé, on baguait les Petites Nyctales avec des bagues de taille 4 standard. Le manuel Le baguage 
des oiseaux en Amérique du Nord recommande encore les bagues de taille 4 et 3A, alors que Pyle 
recommande des bagues enclenchantes de taille 4 et 3A standard. Cependant, les bagues enclenchantes 
ne sont plus recommandées pour la Petite Nyctale par le Bureau de baguage des oiseaux et le Bird Banding 
Laboratory. Le tarse de la Petite Nyctale étant court, certains bagueurs estimaient en effet que les bagues 
standard de taille 4 étaient trop serrées sur de nombreux strigidés. Pour faire suite aux recommandations 
des bagueurs, les bureaux de baguage des oiseaux ont développé et offrent une bague courte de taille 4 à 
joint abouté spécialement conçue pour la Petite Nyctale. Le diamètre intérieur de la bague de taille 4 
standard est de 6,5 mm et sa eur est de 10 mm. Le diamètre intérieur de la bague courte de taille 4 à joint 
abouté demeure de 6,5 mm, mais sa eur est de 7 mm seulement. Les nouvelles bagues courtes de taille 4 à 
joint abouté conviendront à un plus grand nombre d'oiseaux que les bagues de taille 4 standard. 

La Petite Nyctale présente un dimorphisme sexuel; les mâles sont de 25 à 40 p. 100 plus petits que les 
femelles. Il peut être nécessaire de poser une bague de taille 3A, plus petite que la bague de taille 4, sur les 
petits mâles. Les bagueurs doivent observer de près la longueur des pattes des Petites Nyctales pour se 
familiariser avec les variations de grosseur entre les individus et veiller à poser des bagues de taille 
appropriée sur les petits oiseaux. 

Conseils pour le baguage de la Petite Nyctale  

• Vérifiez les deux pattes pour avoir la certitude que l'oiseau n'est pas déjà bagué; les bagues sont 
parfois bien camouflées sur ces pattes fort emplumées!  

• Observez bien la patte pour vous assurer d'y poser une bague de taille adéquate. Pour les petits 
mâles, on pose une bague de taille 3A.  

• Lorsque vous posez la bague, refermez partiellement celle-ci autour de la patte, puis donnez-lui un 
tour pour vous assurer qu'aucune plume n'y est coincée. Fermez complètement la bague, puis 
donnez-lui un dernier tour.  

• Si vous posez toujours des bagues de taille 4 standard, nous vous recommandons d'adopter les 
nouvelles bagues courtes de taille 4 à joint abouté.  

• Les bagueurs de la Petite Nyctale qui emploient la méthode de Brinker pour déterminer le sexe 
(site en anglais seulement) doivent inscrire le commentaire suivant dans la case réservée aux 
remarques : « Sexe déterminé au moyen du ratio aile-poids de Project Owlnet » (Sex determined 
using the wing-mass DF available from Project Owlnet).  

• N'oubliez pas de rapporter vos observations et les bagues récupérées au Bureau de baguage des 
oiseaux à Ottawa.  

Vous envisagez baguer des Petites Nyctales?  

• Pour baguer la Petite Nyctale, une autorisation spéciale pour cette espèce et une autorisation 
d'utiliser un filet japonais doit figurer sur votre permis de baguage. Vous devez également détenir 
un permis provincial pour baguer des rapaces.  

• Pour ajouter ces autorisations à votre permis de baguage fédéral vous devez indiquer, sur votre 
formulaire de demande, que vous avez de l'expérience en baguage de la Petite Nyctale; 
demander à un détenteur de permis de baguage de la Petite Nyctale connaissant vos 
compétences en baguage de cet oiseau de soumettre un formulaire de recommandation; et 
soumettre une description de projet. Pour obtenir de plus amples renseignements, consultez notre 
site Web ou communiquez avec nous par courriel à l'adresse bbo_cws@ec.gc.ca ou par 
téléphone au (613) 998-0524.  



• Les bagueurs ne doivent commander que le nombre exact de bagues de taille 4 SB qu'ils prévoient 
utiliser l'an prochain.  

• Project Owlnet administre un site Web consacré à la conservation des strigidés qui contient des 
directives sur l'organisation d'une opération standardisée de baguage de la Petite Nyctale visant à 
contribuer au suivi des tendances de population de strigidés.  

• Project Owlnet met également à la disposition des usagers un répertoire dédié à la recherche sur 
les strigidés nocturnes. Vous pouvez vous y inscrire en écrivant à l'adresse 
suivante :Sawwhetnet@adelpia.net.  

 

Collection d'oiseaux empaillés  

Le BBO et le North American Banding Council (NABC), dans le cadre de leur engagement dans la formation 
des bagueurs, ont monté une collection d'oiseaux empaillés que les bagueurs peuvent utiliser pour 
apprendre et se pratiquer. Notre collection compte à l'heure actuelle 102 spécimens, ailes ouvertes, de 
rapaces, de passereaux et d'autres oiseaux terrestres. La collection est destinée à des fins éducatives et les 
spécimens peuvent être manipulés. Les bagueurs détenteurs d'un permis peuvent emprunter jusqu'à 30 
spécimens pour une période maximale de 14 jours. Certaines conditions s'appliquent à l'emprunt; par 
exemple, l'emprunteur convient de ne pas étendre les queues, aplatir les ailes ou retirer les étiquettes. 
L'emprunteur est également responsable du renvoi de la collection au BBO. On demande aux emprunteurs 
de joindre une fiche de commentaires remplie à l'expédition de retour des spécimens. Communiquez avec 
Lesley pour obtenir la liste des spécimens disponibles ou de plus amples renseignements. 

 

Le Bulletin des bagueurs d'oiseaux  en version électronique  

Les personnes souhaitant réduire leur consommation de papier à la maison ou au bureau, peuvent recevoir 
le Bulletin des bagueurs d'oiseaux par voie électronique. Le bulletin électronique a l'avantage de vous 
permettre de cliquer sur les liens. Les personnes intéressées à voir leur nom ajouté à notre liste d'envoi 
électronique peuvent faire parvenir un courriel à Louise à l'adresse bbo_cws@ec.gc.ca, en inscrivant 
comme objet « Bulletin des bagueurs d'oiseaux électronique ». Vous pouvez accéder en tout temps aux 
numéros précédents du Bulletin des bagueurs d'oiseaux à partir de notre site Web. 

 

Approvisionnement en bagues  

Le BBO a des bagues de toutes les tailles en inventaire. Veuillez commander des bagues pour la saison de 
baguage en cours seulement. Aidez-nous à éviter les pénuries de bagues. Vérifiez chaque expédition de 
bagues en examinant tous les numéros de bagues (et non seulement les enveloppes ou les boîtes). Avisez 
immédiatement le BBO si vous relevez une erreur entre les numéros de bague et le bordereau de livraison. 

Les bagues reçues des fournisseurs font l'objet du contrôle au hasard, mais il est impossible, compte tenu 
du nombre de bagues utilisées en Amérique du Nord, de vérifier toutes les bagues avant de les expédier 
aux bagueurs. Par conséquent, le contrôle des bagues revient aux bagueurs. Vérifiez si chaque série de 
bagues est de la bonne taille. Avant de poser une bague sur un oiseau, vérifiez rapidement si les numéros 
sont bien placés, dans la bonne séquence et lisibles, afin de vous assurer qu'il n'y a pas de sauts dans les 
séries et, surtout, pas de dédoublement. Vérifiez que les bagues ne présentent pas de rebords ou de coins 
coupants afin d'éviter de blesser les oiseaux. Si vous recevez des bagues de mauvaise qualité, avisez-en le 
BBO afin que nous puissions faire le suivi auprès du fabricant. 

 

Indice adipeux normalisé  



Nous remercions toutes les stations et les bagueurs qui ont convenu d'utiliser le système MAPS (Monitoring 
Avian Productivity and Survivorship) d'indice adipeux. De l'avis des bagueurs, la transition est simple. 
L'adoption d'un système normalisé offre la possibilité de comparer les indices adipeux des études sur la 
condition des oiseaux partout en Amérique du Nord. Si vous ou votre station utilisez présentement un indice 
adipeux autre que le système MAPS, nous vous recommandons d'adopter le système MAPS. Le système 
peut être consulté aux pages 41-42 du manuel MAPS (site en anglais seulement). 

 

North American Banding Council  

La prochaine réunion du North American Banding Council (NABC) se tiendra à Archbold Station, en Floride, 
du 11 au 13 février 2005. Les formateurs certifiés du NABC sont encouragés à assister à la réunion et à 
participer aux comités. Les personnes intéressées à participer à la réunion sont invitées à consulter le site 
Web du NABC (site en anglais seulement) ou à communiquer avec Lesley pour obtenir de plus amples 
renseignements. 

 

Mises à jour du site Web du BBO  

N'oubliez pas de visiter le site WEB du BBO. Nous l'avons mis à jour et y avons ajouté de l'information à 
l'intention des bagueurs. Nous recevrons avec plaisir toute suggestion d'ajout d'information sur le site. 

PRÉPARÉ PAR LE PERSONNEL DU BUREAU DE BAGUAGE DES OISEAUX 

Lesley Howes 
Biologiste, Bureau de 
baguage des oiseaux 
(613) 998-0515 

Louise Laurin 
Administratrice principale, 
Bureau de baguage des 
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Statut  Codes 
alpha  

Numéro 
de 
l'espèce  

Nom 
français  

Nom anglais  Nom scien-  
tifique  

Pro- 
vinces  

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

ACFL 4650 Moucherolle 
vert 

Acadian 
Flycatcher 

Empi- 
donax 
virescens 

ON 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

BNOW 3650 Effraie des 
clochers 

Barn Owl Tyto alba ON,QC 

En BUOW 3780 Chevêche Burrowing Athene BC, AB, 
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voie 
de 
dispa- 
rition 

des terriers Owl cunicu- 
laria 

SK, MB 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

    Courlis 
esquimau 

Eskimo 
Curlew 

Numenius 
borealis 

YT, NT, 
NU, BC, 
AB, SK, 
MB, ON, 
QC, NB, 
NS, PE, 
NL 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

RECR 5210 Bec-croisé 
des sapins 

Red Crossbill 
(percna) 

loxia curvi- 
rostra 
percna 

NL 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

HESP 5470 Bruant de 
Henslow 

Henslow's 
Sparrow 

Ammo- 
dramus 
henslo- 
wii 

ON 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

HOLA 4740 Alouette 
hausse-col 
(strigata) 

Horned Lark 
(strigata) 

Eremo- 
phila 
alpestris 
strigata 

BC 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

KIRA 2080 Râle élégant King Rail Rallus 
elegans 

ON 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

KIWA 6700 Paruline de 
Kirtland 

Kirtland's 
Warbler 

Dendroi- 
ca kirtlandii 

ON 

En 
voie 
de 
dispa- 

LOSH 6220 Pie-grièche 
migratrice 
(migrans) 

Loggerhead 
Shrike 
(migrans) 

Lanius 
ludovi- 
cianus 
migrans 

MB, ON, 
QC 
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rition 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

MOUP 2810 Pluvier 
montagnard 

Mountain 
Plover 

Charadrius 
montanus 

AB, SK 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

PIPL 2770 Pluvier 
siffleur 
(circum- 
cinctus) 

Piping Plover 
(circum- 
cinctus) 

Charadrius 
melodus 
circum- 
cinctus 

AB, SK, 
MB, ON 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

PIPL 2770 Pluvier 
siffleur 
(melodus) 

Piping Plover 
(melodus) 

Charadrius 
melodus 
melodus 

QC, NB, 
NS, PE, 
NL 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

PROW 6370 Paruline 
orangée 

Protho- 
notary 
Warbler 

Protono- 
taria citrea 

ON 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

ROST 0720 Sterne de 
Dougall 

Roseate Tern Sterna 
dougallii 

QC, NB, 
NS 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

SATH 7020 Moqueur des 
armoises 

Sage 
Thrasher 

Oreos- 
coptes 
montanus 

BC, AB, 
SK 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

SPOW 3690 Chouette 
tachetée 
(caurina) 

Spotted Owl 
(caurina) 

Strix 
occiden- 
talis caurina 

BC 

En 
voie 
de 
dispa- 

WESO 3732 Petit-duc des 
montagnes 
(macfar- 
lanei) 

Western 
Screech-Owl 
(macfar- 
lanei) 

Megascops 
kenni- 
cottii 
macfar- 

BC 
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rition lanei 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

YBCH 6830 Paruline 
poly- 
glotte 
(auricollis) 

Yellow-
breasted 
Chat 
(auricollis) 

Icteria 
virens 
auricollis 

BC 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

WHWO 3990 Pic à tête 
blanche 

White-
headed 
Woodpecker 

Picoides 
albolar- 
vatus 

BC 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

WHCR 2040 Grue 
blanche 

Whooping 
Crane 

Grus 
americana 

NT, AB 

Mena- 
cée 

HOWA 6840 Paruline à 
capuchon 

Hooded 
Warbler 

Wilsonia 
citrina 

ON 

Mena- 
cée 

LEBI 1910 Petit 
Blongios 

Least Bittern Ixobry- 
chus exilis 

MB, ON, 
QC, NB 

Mena- 
cée 

LOSH 6220 Pie-grièche 
migratrice 
(excubi- 
torides) 

Loggerhead 
Shrike 
(excubi- 
torides) 

Lanius 
ludovi- 
cianus 
excubi- 
torides 

AB, SK, 
MB 

Mena- 
cée 

MAMU 0230 Guillemot 
marbré 

Marbled 
Murrelet 

Brachy- 
ramphus 
marmo- 
ratus 

BC 

Mena- 
cée 

NOGO 3340 Autour des 
palombes 
(laingi) 

Northern 
Goshawk 
(laingi) 

Accipiter 
gentilis 
laingi 

BC 

Mena- 
cée 

PEFA 3560 Faucon 
pèlerin 
(anatum) 

Peregrine 
Falcon 
(anatum) 

Falco pere- 
grinus 
anatum 

YT, NT, 
NU, BC, 
AB, SK, 
MB, ON, 
QC, NB, 
NS, NL 

Mena- ROGU 0610 Mouette Ross's Gull Rhodos- NT, NU, 
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cée rosée tethia rosea MB 

Mena- 
cée 

STAL 0820 Albatros à 
queue courte 

Short-tailed 
Albatross 

Phoebas- 
tria albatrus 

BC 

Mena- 
cée 

SPPI 7000 Pipit de 
Sprague 

Sprague's 
Pipit 

Anthus 
spragueii 

AB, SK, 
MB 

Mena- 
cée 

PFSH 0910 Puffin à 
pieds roses 

Pink-footed 
Shearwater 

Puffinus 
creatopus 

BC 

 


